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D1 

RÉFÉRENTIEL INDICATIF ET ÉVOLUTIF DES INDEMNITÉS AL LOUÉES PAR LA 
COUR D’APPEL DE DOUAI 

 
 

DÉFICIT FONCTIONNEL TEMPORAIRE  
 
500 à 800 euros par mois en fonction de l'importance du déficit et selon que la 
victime travaillait ou était sans emploi. 
 
 

SOUFFRANCES ENDURÉES / PRÉJUDICES ESTHÉTIQUES 
PERMANENTS 

 
L’indemnisation des souffrances endurées et du préjudice esthétique 
permanent en fonction de la cotation médico-légale peut être la suivante : 
 
1/7   Très léger    800 à 1 500 euros 
2/7   Léger    1 500 à 2 500 euros 
3/7   Modéré   3 000 à 5 000 euros 
4/7   Moyen   8 000 à 12 000 euros 
5/7   Assez important   15 000 à 25 000 euros 
6/7   Important    30 000 à 40 000 euros 
7/7   Très important   45 000 à 70 000 euros 
Tout à fait exceptionnel    80 000 euros et plus 
 
 

DÉFICIT FONCTIONNEL PERMANENT 
 

 
Vous pouvez accéder à un outil d'évaluation de la valeur du point d'indemnité 
de déficit fonctionnel permanent, en fonction de l'âge et du taux d'incapacité 
de la victime, fondé sur des valeurs utilisées par la cour d’appel.  
 
 

TIERCE PERSONNE  
 
Tierce personne active : 15 à 17 euros de l’heure charges comprises (15 
euros en l'absence de difficultés particulières, 17 euros en cas de prise en 
charge particulièrement lourde, exemple : sérieux troubles du caractère de la 
victime, victime particulièrement difficile à déplacer du fait de son poids très 
important, etc.). 
 
Tierce personne de surveillance : 11 euros de l’heure, charges comprises.  

 

  



BTS ASSURANCE  Session 2016  
U52 :Techniques d’assurance  – assurance de personnes et 
produits financiers  ASE5PPF Page 19/20 

 

BARÈME DE LA COUR D'APPEL DE DOUAI (EXTRAIT) 
 

TAUX d'I.P.P 0 - 10 ans 11 - 20 ans 21 -30 ans 31 - 40 ans  41 - 50 ans 

… … … … … … 

26 à 30 % 2 200 € 2 050 € 1 900 € 1 800 € 1 650 € 

31 à 35 % 2 400 € 2 240 € 2 080 € 1 970 € 1 800 € 

36 à 40 % 2 600 € 2 430 € 2 260 € 2 140 € 1 950 € 

41 à 45 % 2 800 € 2 620 € 2 440 € 2 310 € 2 100 € 

46 à 50 % 3 000 € 2 810 € 2 620 € 2 480 € 2 250 € 

51 à 55 % 3 200 € 3 000 € 2 800 € 2 650 € 2 400 € 

… … … … … … 
 
Le point de Déficit Fonctionnel Permanent est exprimé en euro. 
Lorsque vous avez trouvé la valeur du point du Déficit Fonctionnel Permanent  
en fonction de votre âge et du pourcentage de Déficit Fonctionnel Permanent 
mentionné dans les conclusions de votre rapport d'expertise, vous devez 
multiplier la valeur du point trouvée par le pourcentage de D.F.P. 
 
Par exemple : 
 
Si vous avez 20 ans et si votre D.F.P. est de 33 % : 
 
- La valeur de votre point de D.F.P. est de 2 240 €. 
- La valeur totale de votre DFP est de 73 920 €, soit 33 X 2 240. 
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D2 

PLAN ÉPARGNE EN ACTIONS (PEA) 

 

NATURE ET MONTANT DES VERSEMENTS 

Seuls les versements numéraires sont autorisés. 
Le plafond des versements est :  
 
- de 150 000 € pour un PEA classique, 
- de 75 000 € pour un PEA PME-ETI. 
 
PEA classique et PME-ETI sont cumulables. Ainsi, si vous ouvrez un PEA classique 
et un PEA PME-ETI, vous pouvez verser jusqu'à 225 000 €. 
 
 

CONSÉQUENCES DES RETRAITS SUR LE FONCTIONNEMENT DU PEA 

La date de retrait (ou rachat de contrat de capitalisation) entraîne des conséquences 
différentes sur le fonctionnement du PEA : 

Conséquences des retraits sur le fonctionnement du PEA selon la date du retrait 

Date du retrait  Conséquences sur le fonctionnement du PEA  

Retrait avant 5 ans Perte des avantages fiscaux liés au PEA 

Retrait avant 8 ans 
Clôture du plan (sauf en cas d'affectation des sommes à la 
création ou à la reprise d'une entreprise dans un délai de 3 
mois) 

Retrait après 8 ans 

Les retraits restent autorisés sans clôture du PEA. 

Après un 1er retrait, il n'est plus possible d'effectuer de 
versements. 

La sortie du plan peut se faire en capital ou en rente viagère.  

La durée du plan n'est plus limitée dans le temps. 
 


